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autoenreprise entreprise et fonctionnaire

Par GILLES C, le 05/08/2009 à 17:07

Bonjour Madame, Monsieur

Je souhaite savoir sous quelles conditions un fonctionnaire peut créer une entreprise ou une
auto entreprise, s'il vous plait?

Merci de votre obligeance

Cordialement

Gilles Chemoul

Par suyenbop, le 08/08/2009 à 00:05

il faut au minimum etre à temps partiel et suivre la procédure ad'hoc autorisant cette activité
en sus
voir aussi notre blog
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